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PARTIE 1 :  PREAMBULE 
 

La société CARRIERES DES ROCHES BLEUES (dit CRB) a déposé le 29 août 2023 un dossier de demande d’autorisation 
environnementale relatif à l’ouverture d’une carrière de basalte, sur le site de Sous-les-Monts, commune de Saint-Thibéry 
(34). L’ouverture de cette carrière a pour objectif de remplacer la carrière actuelle de la Vière, présente à proximité et dont 
les réserves exploitables seront prochainement épuisées, tout en réutilisant les équipements et installations présents à 
proximité et fonctionnels. Ainsi, l’ouverture d’un nouveau site permettra de pérenniser une production locale de basalte, 
matériaux indispensables à la société et à ses clients.  

Une présentation précise du projet, de ses motivations et des choix de la société sont détaillés dans le dossier 
d’autorisation (Tome 2 – Dossier administratif et technique & Tome 3 – Etude d’impacts environnementale). 

A la suite d’une première phase d’instruction, une version complétée du dossier a été redéposée en janvier 2024. Sur la 
base de ce dossier consolidé, la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRAe) a été sollicitée le 22 janvier 
2024.  

Après examen de ce dossier consolidé, la MRAe a émis un avis sur le dossier le 25 mars 2024 (numéro de saisine 2024-
012767 / numéro d’avis 2024APO28). La présente note vise à apporter les précisions demandées en répondant point par 
point aux questions soulevées par la MRAe. L’avis est donné à la suite de la présente réponse. 

A noter que seuls les éléments pour lesquels la MRAe demande des précisions et/ou fait des recommandations sont repris. 
Ainsi, ne sont pas inclus dans ce mémoire en réponse les parties jugées suffisantes : 

- Choix du cadre juridique ; 
- Qualité de l’étude d’impact ; 
- Articulation avec les documents de planification (à noter que le Schéma Régional des Carrières d’Occitanie a, 

depuis le dépôt du dossier, été approuvé. L’analyse de conformité réalisée dans le dossier reste cohérente avec 
ce document) ; 

- Justification des choix retenus au regard des alternatives ; 
- Analyse bibliographique sur la biodiversité, caractérisation de l’état initial, analyse des impacts potentiels sur la 

biodiversité et préconisation de mesures ; 
- Analyse qualitative sur les eaux superficielles ; 
- Analyse de l’incidence quantitative sur les eaux ; 
- Le traitement de la thématique tir de mine ; 
- Le traitement de la thématique trafic routier ; 
- Le traitement de la thématique poussières. 
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PARTIE 2 :  REPONSES A L’AVIS DE LA MRAE 
 

1. ANALYSE DES EFFETS CUMULES AVEC D’AUTRES PROJETS CONNUS 

 

Effets cumulatifs 

Concernant les effets cumulatifs, la MRAe note un accroissement des surfaces en carrière/plateforme minérale sur le 
secteur avec la réalisation de ce projet. Sur le secteur de Saint-Thibéry, les surfaces concernées par les carrières et les 
activités liées vont progressivement diminuées sur les prochaines années. Cette diminution va se faire parallèlement à 
l’ouverture de la carrière de Sous-les-Monts. Lorsque l’emprise de l’activité de la carrière de Sous-les-Monts sera maximale 
(soit environ 5 ans après le début d’activité), il peut être estimé que : 

- une quinzaine d’hectares de la carrière de la Vière auront été réhabilités, 
- l’ancienne carrière du Mont Ramus sera récolée conformément à l’arrêté d’autorisation, 
- le site de traitement de matériaux CRB de Naffrie aura été réduit de 40%. 

En effet : 

○ L’activité d’extraction sur la carrière de la Vière sera très prochainement achevée, et cela avant le début de 
l’exploitation de la carrière de Sous-les-Monts. La remise en état de la carrière de La Vière a déjà débuté en zone 
Nord-Ouest. A noter que ce site a récemment fait l’objet d’une demande volontaire de réduction de l’emprise 
exploitable (-2,8 ha environ) qui resteront à l’état naturel. 
 
Lorsque les travaux d’extraction du basalte commenceront sur le site de Sous-les-Monts, une cessation d’activité 
partielle, sur des terrains non remaniés ou remis en état, sera réalisée (surface comprise entre 8 à 10 ha). La 
remise en état progressive continuera sur les années suivantes, parallèlement à l’avancée de l’extraction sur la 
nouvelle carrière. 
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Les cessations d’activité prévues en 4 phases sur les 9 années restantes d’autorisation s’enchaineront par la suite.  

 

Le projet de remise en état sur le site de La Vière consiste à l’aménagement du carreau afin de créer une plateforme en 
pente très douce pouvant accueillir une nouvelle activité. La pente de cette plateforme permettra d’orienter les eaux de 
pluviales vers une zone basse qui sera aménagée afin de favoriser le développement d’habitats humides. Le projet prévoit 
également un travail des fronts afin d’alterner des fronts bruts et des fronts talutés. Ces aménagements ont été définis 
afin de diversifier les habitats et favoriser l’attractivité pour la faune locale. En complément, des plantations sont prévues 
sur le site.  
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○ L’activité sur la carrière dite du « Mont Ramus » est arrêtée. A noter qu’il n’y a pas eu d’extraction au niveau du 
Mont Ramus en lui-même, cette activité étant interdite par arrêté préfectoral. Une cessation d’activité est 
actuellement initiée sur la totalité de ce site. Le site a été remis en état suivant les prescriptions de l’Arrêté 
préfectoral d’autorisation. 

 

 

  

Zone non concernée par 
l’activité passée 



 

PARTIE 2 : - REPONSES A L’AVIS DE LA MRAE 
 

 

CARRIERES DES ROCHES BLEUES - Carrière de Sous-les-Monts- Département de l’Hérault - Commune de Saint-Thibéry 
P. 7 

 

○ Le site de Naffrie va quant à lui être progressivement réorganisé dans les prochaines années afin d’anticiper 
l’implantation du chantier de la LGV et de sa base vie. Ainsi, d’ici 5 ans, environ 40% de la zone actuellement 
occupée par les activités de traitement du basalte, stockage et autres activités liées ne sera plus concerné par 
des activités en lien avec les carrières.  

 

 

Les futures phases de remise en état sur les différents sites existants prévues dans les prochaines années et une 
exploitation du site en dent creuse amélioreront de fait la perception paysagère de la zone basaltique et le développement 
de la biodiversité. 

 

A noter que la MRAe évoque un stockage de matériaux claires sur le cône centrale des Monts Ramus. Ce stockage 
n’appartient pas à la société CRB et est en dehors de ses emprises ICPE.  

 

  

Zone LGV (2029) 



 

PARTIE 2 : - REPONSES A L’AVIS DE LA MRAE 
 

 

CARRIERES DES ROCHES BLEUES - Carrière de Sous-les-Monts- Département de l’Hérault - Commune de Saint-Thibéry 
P. 8 

 

Effets cumulés 

La notion d'effets cumulés se réfère à la possibilité que les impacts occasionnés par le projet étudié, soit l’ouverture d’une 
carrière de basalte, s'ajoutent à ceux d'autres projets prévus dans le même secteur ou à proximité, et engendrent ainsi des 
effets de plus grande ampleur sur le milieu récepteur.  

L’article R122-5 II 5e° du code de l’environnement précise que les projets à intégrer dans l’analyse sont les « projets 
existants ou approuvés […] Les projets existants sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude 
d'impact, ont été réalisés. Les projets approuvés sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude 
d'impact, ont fait l'objet d'une décision leur permettant d'être réalisés. ».  

Les projets existants sont pris en compte dans l’état initial et l’analyse des impacts (Tome 3). En effet, il s’agit des activités 
existantes sur le secteur. Sont notamment étudiés les activités existantes économiques, industrielles, agricoles…  

Les projets connus (approuvés ou non) sont présentés en page 236 du Tome 3. Il s’agit des projets recensés sur les 
communes comprises dans un rayon de 3 km autour du site du projet.  

 

Une nouvelle recherche sur la période 2024 ne met pas en évidence d’autres projets que ceux rappelés dans le tableau de 
synthèse ci-dessous. 
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Le potentiel effet cumulé de l’ouverture d’une carrière avec ces projets est étudié dans l’étude d’impact (page 237 et 
suivantes). Cette analyse conclue en l’absence d’effet cumulé significatif tant sur le paysage que sur la biodiversité ou les 
nuisances. 

A noter que sont également pris en compte un projet photovoltaïque sur le secteur ainsi que le projet de LGV afin de porter 
une analyse exhaustive, bien que ceux-ci n’aient pas encore fait l’objet d’une étude d’impacts. 

 

Par ailleurs, la MRAe précise : 

 

La mesure compensatoire, aujourd’hui effective, est également présentée dans l’étude d’impact en page 64 du Tome 3, 
dans l’analyse écologique il est précisé qu’aucune interaction n’est attendue entre ce site de compensation et le site 
d’étude. Le projet n’est pas de nature à diminuer l’efficacité potentielle des mesures de compensations mises en place. 
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2. PRESERVATION DE LA BIODIVERSITE ET DES FONCTIONNALITES 
ECOLOGIQUES 

 

Le contexte périurbain (zone de loisir, proximité déchèterie, carrière, route, habitations, etc.) couplé aux recherches 
bibliographiques, permettent d’envisager de façon raisonnable, l’absence locale d’enjeu potentiel notable pour les milieux 
concernés par l’emprise du projet durant la période automnale (halte migratoire pour l’avifaune) et durant la période 
hivernale (hivernage stricte avifaune). Aucun gîte arboricole potentiel pour l’hivernage des chiroptères n’est par ailleurs 
concerné par le projet  

La pression d’inventaire mise en œuvre pour dresser l’état initial du site du projet a ainsi été définie suivant les données 
bibliographiques et l’expertise des écologues. Les inventaires réalisés (globalement entre début mars et fin septembre) 
n’ont pas mis en évidence la nécessité de compléter cette pression d’inventaire. 
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La demande de dérogation « espèces protégées » relative au projet d’ouverture d’une carrière sur le site de Sous-les-
Monts, commune de Saint-Thibéry, est en cours d’instruction par le Conseil National du Patrimoine Naturel (CNPN) 
d’Occitanie.  

Cet avis sera joint au dossier d'enquête publique conformément à l’article R. 181-37 du Code de l’Environnement. 

3. PRESERVATION DE LA RESSOURCE EN EAU 
Le Tome 3 inclut une analyse hydrogéologique du site d’étude et de son secteur. Cette étude s’appuie sur les données 
bibliographiques récentes, l’expertise hydrogéologique menée en 2009 ainsi que les données de terrain (notamment les 
observations sur le site voisin de Naffrie dont le carreau d’exploitation est bien plus bas que le fond de fouille de la future 
carrière de Sous-les-Monts, et sur le site de La Vière).  

Le contexte hydrogéologique est très peu évolutif dans le temps, des variations de niveau de nappe sont globalement les 
seules évolutions envisageables. Sur le secteur du projet, les suivis effectués sur le site de Naffrie ne montrent pas 
d’évolution notable de la piézométrie locale.  

 

Une partie spécifique à « l’usage des eaux souterraines et superficielles » est présentée en page 55. Celle-ci montre 
l’absence de périmètre de protection de captage AEP au niveau du site n’induisant pas de prescriptions spécifiques. Aucun 
nouveau captage ou puits ne sont recensés depuis l’élaboration du dossier.  

 

 

La surveillance de la qualité des eaux souterraines sera réalisée.  

Au niveau de la carrière de Sous-les-Monts, le suivi prévu est détaillé dans la mesure MS4. Il s’agira d’un suivi semestriel 
(période de basses et de hautes eaux) sur 3 piézomètres. Les analyses réalisées seront : pH, MES, DBO5, DCO et 
hydrocarbures. En parallèle la société CRB assurera un suivi de la piézométrie de la nappe.  

La carte suivante rappelle la localisation des piézomètres qui permettront le suivi des eaux souterraines au niveau du site 
de Sous-les-Monts.  
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La société CRB accueille des matériaux inertes extérieurs sur le secteur de Saint-Thibéry pour recyclage ou mise en 
remblais. Dans ce cadre, une procédure stricte d’acceptation, conforme à la réglementation, est en place. Cette procédure 
sera étendue à l’activité d’accueil sur le site de Sous-les-Monts. Le dossier de demande d’autorisation détaille la procédure.  

Concernant les dépôts sauvages, la société CRB s’engage à évacuer les déchets présents actuellement sur le site vers des 
centres de prise en charge adaptés. Une fois l’activité carrière initiée, le risque de dépôt sauvage sur le site sera nul puisque 
le site sera entièrement clôturé et que son entrée sera équipée d’un portail fermé en dehors des périodes d’ouverture.  

 

 

Pour rappel, l’article R. 541-8 du code de l’environnement définit : 

« …Déchet inerte : tout déchet qui ne subit aucune modification physique, chimique ou biologique importante, qui ne se 
décompose pas, ne brûle pas, ne produit aucune réaction physique ou chimique, n'est pas biodégradable et ne détériore 
pas les matières avec lesquelles il entre en contact d'une manière susceptible d'entraîner des atteintes à l'environnement 
ou à la santé humaine… » 

Rappelons en premier lieu que la procédure d’accueil des matériaux inertes sur le site répond en tout point à l’Arrêté 
Ministériel du 12 décembre 2014 régissant l’accueil des déchets inertes sur les installations classées. Seuls les matériaux 
terreux non recyclables seront mis en remblais et le strict respect de cette procédure permet de garantir leur innocuité et 
d’éviter tout risque de pollution. 
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Précisons également que la procédure d’acceptation des déchets inertes et les contrôles réalisés par l'administration (visite 
DREAL, registre RNDTS...) ont été renforcés ces dernières années, ce qui permet de conforter d’autant les procédures qui 
seront mises en œuvre sur le site. Enfin, il est à noter que l’extraction des matériaux et le remblaiement seront exécutés 
hors d’eau, ce qui réduit en conséquence le risque de pollution de la nappe lié au remblaiement. 

Toutefois, dans le cas très peu probable d’une pollution détectée sur la nappe liée au remblaiement, une recherche dans 
les documents de traçabilité et un diagnostic de la zone sera réalisée afin d’en déterminer l’origine et sa localisation. Toute 
source de pollution identifiée sera traitée. L’accueil de matériaux extérieurs sur le site pourra également être stoppé le 
temps que l’incident soit traité. 

4. NUISANCES 

 

L’état initial du projet a été analysé sur le site d’étude. Cette emprise (18,5 ha environ) a été définie au lancement du 
projet afin d’inclure l’ensemble des terrains présentant une géologie favorable à la mise en place d’une carrière. Au terme 
de l’état initial, et en prenant en compte les enjeux identifiés ainsi que les contraintes locales, ce périmètre a été diminué 
pour correspondre à l’emprise de la demande (10,86 ha). Cette évolution est présentée précisément : 

- En pages 24 et 25 du Tome 5 : définition du site d’étude ; 
- En pages 182 à 186 du Tome 5 : présentation du choix du site et les raisons de l’adaptation du périmètre de la 

demande ; 
- En page 190 du Tome 3 : définition de l’emprise de la demande.  

Les cartes du dossier permettent notamment d’illustrer cette évolution.  
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Enfin, il est à noter le code couleur retenu dans l’ensemble du dossier de demande d’autorisation environnementale : 
violet pour le site d’étude et jaune pour l’emprise de la demande.  

Cette évolution de périmètre permet de présenter précisément la démarche de la société CRB depuis le démarrage de son 
projet d’ouverture d’une carrière sur le site de Sous-les-Monts, jusqu’à l’élaboration du projet final tel que présenté dans 
le dossier de demande d’autorisation environnementale.  

Ainsi, bien que les distances d’éloignement vis-à-vis du bourg de Saint-Thibéry et des riverains augmentent entre l’état 
initial (site d’étude) et le reste du dossier (emprise de la demande), il ne semble pas nécessaire de supprimer la notion de 
« site d’étude », ce qui diminuerait la compréhension du projet et de la réflexion menée et ne ferait pas ressortir la prise 
en compte de l’évitement (séquence ERC).  

Il est important de rappeler que cette adaptation d’emprise engendre une diminution des incidences puisque tend à 
évoluer vers une situation moins pénalisante.  

 

 

Le merlon qui sera mis en place présentera une hauteur de 2,5 m minimum, tel que présenté dans la mesure MR5, dans le 
projet de remise en état et dans l’expertise acoustique. La mention a un merlon de 2,15 m (page 206 du Tome 3) est une 
faute de frappe. 

Ainsi, un merlon de 2,5 m de haut minimum sera toujours présent entre la zone d’exploitation et le bourg de Saint-Thibéry 
et cela dès la première opération de découverte. Les modalités de mise en œuvre du merlon sont détaillées dans la mesure 
MR5. 

 

 

Sur la départementale RD13, au niveau de l’entrée Sud de Saint-Thibéry, 2 projets de giratoires existent. Le giratoire Nord, 
permettra de sécuriser l’entrée de ville et améliorer la fluidité du trafic. Le giratoire Sud, au niveau de l’entrée du site de 
Naffrie, permettra de faciliter et sécuriser l’accès au centre de tri de la SICTOM. Ainsi, ces projets n’ont pas de lien direct 
avec le projet d’ouverture de carrière.  

La société CRB exploite depuis de nombreuses années des carrières à l’Ouest de la RD13 et ses activités n’ont jamais 
nécessité la mise en place de giratoire, notamment du fait d’un transfert du tout-venant pas convoyeur à bande passant 
sous la départementale. L’étude d’impact conclue que le projet d’ouverture d’une carrière sur le site de Sous-les-Monts, 
venant en remplacement des anciens sites d’extraction de la société, n’aura pas d’incidence notable sur le trafic routier.  

Ainsi, ces projets de giratoires bien que présentant une incidence positive pour l’activité de carrière projetée, n’ont pas de 
lien avec le projet objet de la demande d’autorisation. Il est tout de même à souligner que les giratoires prendront place 
sur l’emprise du département, sur des terrains déjà concernés par les infrastructures routières (tracé de la RD13 existante, 
accotements et talus). 
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5. GAZ A EFFETS DE SERRE 

 

Dans un premier temps, la société CRB souhaite rappeler les éléments de cadrage suivants. 

La note de l’Union Nationale des Industries de Carrières et Matériaux d’octobre 2021 présente une analyse du bilan 
carbone lié à la production de granulats en France (niveau national). Ce document permet d’étudier plus précisément 
l’incidence d’une carrière sur le climat. 

« L’outil reconnu pour mesurer l’impact d’une activité par rapport à l’enjeu climatique est le bilan carbone. Il permet, 
suivant une méthodologie internationale, d’évaluer, sur une période donnée, toutes les émissions de GES liées à cette 
activité suivant trois périmètres conventionnels : scope 1 des émissions directes (carburants des engins principalement), 
scope 2 des émissions indirectes liées à l’électricité (largement décarbonée en France) et scope 3 des autres émissions 
indirectes (transport et services). 

Les GES reconnus dans les accords internationaux sont le dioxyde de carbone (CO2), le méthane, le protoxyde d’azote et 
quatre gaz fluorés ; le plus répandu, le CO2 est devenu la référence (exprimée en tonne de CO2 équivalent) dans laquelle 
sont convertis les autres gaz sur la base de leur potentiel de réchauffement global. Le bilan carbone permet donc d’étudier 
également la vulnérabilité d’une organisation ou d’une activité par rapport aux énergies fossiles. » 
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Le graphique ci-contre présente ces différents 
postes d’émission en valeur spécifique à la tonne 
de granulat. On remarque la faible contribution 
de la consommation électrique (scope 2, 3%). 
Au total, l’empreinte CO2 d’une tonne de 
granulat en France vaut, en moyenne, un peu 
moins de 8 kg C02éq. 
 

Source UNPG 

 

À titre de comparaison (source ADEME) dans un périmètre équivalent : 

○ une tonne de bois d’œuvre représente 36,6 kg C02éq ; 
○ une tonne de carton représente : 390 kg C02éq ; 
○ une tonne de métaux ferreux issus de minerais représente 2 211 kg C02éq ou 938 kg C02éq pour des métaux issus 

de recyclage. 

Ainsi, le bilan carbone des granulats est à relativiser au regard d’autres matériaux et productions mais n’exonère pas les 
exploitants de devoir réaliser des efforts avec pour objectif de contribuer à la neutralité carbone pour 2050. 

 

La priorité d’actions pour décarboner concerne les carburants fossiles consommés par les engins sur les carrières et les 
véhicules de transport pour l’acheminement sur chantier. En effet, aujourd’hui, le secteur des transports est le premier 
secteur émetteur de gaz à effet de serre. 

En 2017 ce secteur représentait 30 % des émissions nationales. En 2050, en considérant un objectif ambitieux de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre dans tous les secteurs, les transports (majoritairement routiers) pourraient toujours 
représenter un tiers des émissions, voire une proportion supérieure. 

Au niveau des carrières du groupe EIFFAGE, une réflexion bas carbone est portée. Une stratégie de réduction des émissions 
carbone a été mise en place. Elle s’appuie sur des objectifs ambitieux de diminuer, d’ici 2030,  

- de 46 % les émissions de GES pour les Scopes 1 et 2 par rapport aux émissions de l’année de référence 
(année 2019), (objectif intermédiaire : réduction de 25 % dès 2025) 
 

- de 30% les émissions de GES pour le Scope 3 amont : émissions indirectes des produits et services 
nécessaires pour l’activité de l’entreprise (objectif intermédiaire : réduction de 15% dès 2025). 

A l’échelle de la société des CARRIERES DES ROCHES BLEUES, cette stratégie de réduction des émissions carbone se traduit 
par : 

○ une diminution de 3,3% des émissions de CO2 par tonnes de granulats produits entre 2019 (1,8 kg CO2/t) et 2021 
(1,74 kg CO2/t) pour les Scopes 1 et 2 ; 

○ une diminution de 22,2% des émissions de CO2 par tonnes de granulats produits entre 2019 (0,54 kg CO2/t) et 
2021 (0,42 kg CO2/t) pour le Scope 3. 

On peut noter que ces diminutions sont globalement plus faibles pour la société CRB que pour d’autres sociétés du groupe 
car CRB présente déjà un bilan carbone réduit du fait d’importants investissements menés entre 2010 et 2017 pour réduire 
son emprunte carbone de sa production : aménagement sur les outils de production (dont électrification du concasseur 
primaire), mise en place d’un convoyeur à bandes pour le transfert du brut d’abattage…  
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Il est également à noter qu’environ 35 à 40% des matériaux produits sur le site CRB de Naffrie sont employés par les 
activités présentes directement sur ce site (centrale à béton, centrales d’enrobage). Ainsi leur transfert vers leur lieu 
d’utilisation se fait sur de très courte distance (quelques centaines de mètres) sans engendrer d’émissions notables. 

Enfin, il est rappelé que le projet de Sous-les-Monts vient en remplacement des sites actuels de la société en fin d’activité. 
La production envisagée pour cette carrière est inférieure à la production autorisée sur la carrière actuelle de La Vière, 
engendrant une réduction des émissions. Cette diminution est notamment rendue possible par la politique de la société 
CRB d’économiser la ressource primaire et de favoriser le recyclage.  

Ainsi, ce projet ne va pas générer d’augmentation d’activité ou de trafic mais pérenniser une activité économique 
indispensable. Il n’est donc pas attendu d’augmentation des émissions de gaz à effet de serre sur le secteur de Saint-
Thibéry vis à vis de l’état actuel, mais plutôt une diminution progressive, conformément aux engagements du groupe 
EIFFAGE. 

 

Il est notamment important de souligner que : 

- le Groupe EIFFAGE travaille sur son développement pour atteindre la neutralité carbone à l’horizon 2050 ; 
- la demande d’ouverture de la carrière de Sous-les-Monts concerne une durée de 15 ans, soit une remise en 

état complète bien avant l’échéance de 2050. 

De plus, le Groupe EIFFAGE, dont la société CRB et la filiale EIFFAGE Travaux (client majeur des granulats produits sur le 
site de Naffrie), tend à employer le carburant Hydrotreated Vegetable Oil avec l’objectif d’employer ce carburant HVO 
pour 50% des flottes dans les prochaines années. Ce carburant bas carbone est d’origine 100% renouvelable et composé 
d’huiles végétales et d’huiles résiduelles (déchets). 

 

En l’absence de renouvellement des réserves sur le secteur, des matériaux bruts seront amenés depuis des sites plus 
éloignés afin d’approvisionner les activités du site de Naffrie. Il est cependant à noter que cette situation n’est pas viable 
à moyen terme du fait des coûts de transport.  

L’UNPG a simulé qu’un éloignement de 10 km, représentait un alourdissement de l’empreinte carbone des matériaux de 
+16%. Le choix de maintenir un site de production local, pouvant allier extraction et accueil d’inertes parait donc la solution 
optimale et la moins impactante en termes d’émissions atmosphériques mais également en terme économique pour 
l’ensemble du secteur du BTP du bassin.  



 

PARTIE 2 : - REPONSES A L’AVIS DE LA MRAE 
 

 

CARRIERES DES ROCHES BLEUES - Carrière de Sous-les-Monts- Département de l’Hérault - Commune de Saint-Thibéry 
P. 18 

 

 



 

PARTIE 2 : - REPONSES A L’AVIS DE LA MRAE 
 

 

CARRIERES DES ROCHES BLEUES - Carrière de Sous-les-Monts- Département de l’Hérault - Commune de Saint-Thibéry 
P. 19 

 

 



 

PARTIE 2 : - REPONSES A L’AVIS DE LA MRAE 
 

 

CARRIERES DES ROCHES BLEUES - Carrière de Sous-les-Monts- Département de l’Hérault - Commune de Saint-Thibéry 
P. 20 

 

 



 

PARTIE 2 : - REPONSES A L’AVIS DE LA MRAE 
 

 

CARRIERES DES ROCHES BLEUES - Carrière de Sous-les-Monts- Département de l’Hérault - Commune de Saint-Thibéry 
P. 21 

 

 



 

PARTIE 2 : - REPONSES A L’AVIS DE LA MRAE 
 

 

CARRIERES DES ROCHES BLEUES - Carrière de Sous-les-Monts- Département de l’Hérault - Commune de Saint-Thibéry 
P. 22 

 

 



 

PARTIE 2 : - REPONSES A L’AVIS DE LA MRAE 
 

 

CARRIERES DES ROCHES BLEUES - Carrière de Sous-les-Monts- Département de l’Hérault - Commune de Saint-Thibéry 
P. 23 

 

 



 

PARTIE 2 : - REPONSES A L’AVIS DE LA MRAE 
 

 

CARRIERES DES ROCHES BLEUES - Carrière de Sous-les-Monts- Département de l’Hérault - Commune de Saint-Thibéry 
P. 24 

 

 



 

PARTIE 2 : - REPONSES A L’AVIS DE LA MRAE 
 

 

CARRIERES DES ROCHES BLEUES - Carrière de Sous-les-Monts- Département de l’Hérault - Commune de Saint-Thibéry 
P. 25 

 

 



 

PARTIE 2 : - REPONSES A L’AVIS DE LA MRAE 
 

 

CARRIERES DES ROCHES BLEUES - Carrière de Sous-les-Monts- Département de l’Hérault - Commune de Saint-Thibéry 
P. 26 

 

 



 

PARTIE 2 : - REPONSES A L’AVIS DE LA MRAE 
 

 

CARRIERES DES ROCHES BLEUES - Carrière de Sous-les-Monts- Département de l’Hérault - Commune de Saint-Thibéry 
P. 27 

 

 



 

PARTIE 2 : - REPONSES A L’AVIS DE LA MRAE 
 

 

CARRIERES DES ROCHES BLEUES - Carrière de Sous-les-Monts- Département de l’Hérault - Commune de Saint-Thibéry 
P. 28 

 

 



 

PARTIE 2 : - REPONSES A L’AVIS DE LA MRAE 
 

 

CARRIERES DES ROCHES BLEUES - Carrière de Sous-les-Monts- Département de l’Hérault - Commune de Saint-Thibéry 
P. 29 

 

 



 

PARTIE 2 : - REPONSES A L’AVIS DE LA MRAE 
 

 

CARRIERES DES ROCHES BLEUES - Carrière de Sous-les-Monts- Département de l’Hérault - Commune de Saint-Thibéry 
P. 30 

 

 



 

PARTIE 2 : - REPONSES A L’AVIS DE LA MRAE 
 

 

CARRIERES DES ROCHES BLEUES - Carrière de Sous-les-Monts- Département de l’Hérault - Commune de Saint-Thibéry 
P. 31 

 

 


